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QUAND VOUS VOUS RETOURNEZ 
SUR L’ANNÉE 2022, QUE VOUS 
VIENT-IL À L’ESPRIT ? 
Que l’année fut douloureuse et 
intense... Douloureuse parce que 
notre ami, Hervé Neau, celui que nous 
avions choisi pour nous représenter 
collectivement aux fonctions de maire, 
nous a quittés en février. Je tiens à 
renouveler mes remerciements aux 
Rezéennes et Rezéens, aux agents 
du service public pour leur soutien, 
leurs paroles réconfortantes et leurs 
encouragements à poursuivre le 
projet pour Rezé qu’il avait entamé 
à nos côtés. Je dois confier que, à 
titre personnel, ces témoignages, ces 
mots m’ont portée. J’ai été touchée 
par cette bienveillance qui nous a 
aidés à surmonter le choc. C’est très 
présent encore. C’est un lien fort entre 
les habitants et nous, entre les 
agents et nous, et au sein même de 
notre équipe. 

QUEL BILAN FAITES-VOUS 
SUR CETTE ANNÉE DE MANDAT 
QUI VIENT DE S’ÉCOULER ?
Tout d’abord, je salue la capacité 
de résilience de notre ville, de 
mes collègues élus et des services 
municipaux. Très vite, en effet, il a 
fallu reprendre le flambeau pour 
mettre en œuvre notre projet. Les 
travaux qui avaient dû être reportés, 
en raison de la crise Covid, ont été 
entrepris dans les écoles (Chêne-Creux, 
Simone-Veil, Le Corbusier). La Maison 
des services a ouvert ses portes et 
est déjà victime de son succès, ce qui 
démontre le fait qu’elle réponde à 
de vrais besoins. Nous avons mis en 
place la commission des mobilités, la 
commission jeunes, la consultation 
sur les sports de plein air accessibles 
à toutes et tous, la consultation sur 
la tranquillité publique, le conseil 
des droits et devoirs des familles, la 
concertation sur les rythmes de l’enfant 

qui a débouché sur un très beau travail 
de contributions. Nous avons ouvert 
au public le jardin des Trois-Moulins et 
le bois des Naudières. Une année bien 
riche !

QUELS SONT LES THÈMES SUR 
LESQUELS LES HABITANTES ET 
LES HABITANTS VOUS ATTENDENT 
AUJOURD’HUI ET DEMAIN ?
Sans conteste, deux sujets majeurs 
ressortent : la tranquillité publique et 
l’urbanisme. Les habitants aspirent à 
plus de sécurité, plus de sérénité. Je les 
comprends et partage cette aspiration 
pour nous toutes et tous. Force est de 
constater une amélioration : les chiff res 
de la délinquance diminuent. Nous 
continuons à œuvrer avec l’ensemble 
des partenaires en alliant prévention, 
médiation et sanction. La création d’une 
police municipale (fi n 2023-début 2024) 
est un cran supplémentaire dans nos 
dispositifs. 
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Entretien avec Agnès Bourgeais, 
maire de Rezé

En ce début d'année, Agnès Bourgeais, la maire, revient sur les événements qui se sont déroulés en 2022 et annonce 
les projets qui animeront la vie de la commune en 2023. 

«Je salue la capacité 
de résilience 

de notre ville. »
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Santé, social, tranquillité publique, éducation, culture, sport, festivités… Les élus rezéens annoncent 
une année 2023 pleine de projets, dont certains verront le jour très prochainement.

2023, une nouvelle année 
pleine de projets
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Les Rezéennes et les Rezéens ont 
aussi le souci de leur cadre de 
vie, souci que nous partageons 
également : ils nous questionnent 
sur la végétalisation des cours 
d’école, sur l ’aménagement 
du cœur du quartier Château, 
certains pouvant s’étonner que 
nous construisions des logements 
sur la place Odette-Robert. Mais 
à ceux-là je réponds que nous 
préférons construire des logements 
sur cette place, qui est en l’état 
actuel un véritable îlot de chaleur, 
et dédensifi er le cœur du quartier 
en démolissant des immeubles 
af in d’aménager un espace 
piéton et végétalisé.

QUELLE EST VOTRE FEUILLE 
DE ROUTE POUR 2023 ?
Notre cap est fixé : poursuivre 
le dialogue avec les habitantes 
et les habitants, renouer avec la 
convivialité malmenée par un 
contexte anxiogène. En janvier, nous 
lançons les enveloppes de quartiers 
(voir page 9), puis l’observatoire 
des engagements (une vingtaine 
d’habitants, tirés au sort ou 
volontaires, auront pour mission de 
vérifi er que ce qui est annoncé dans 
le projet de mandat est bien réalisé). 
Quatre concours d’architecture 
(stade Léo-Lagrange, crèche à 
la Trocardière, cuisine centrale, 

centre technique municipal) vont 
être lancés, l’accueil de la mairie 
sera réaménagé, la cour de l’école 
Pauline-Roland également. Nous 
allons accompagner les 92 foyers 
du Château qui vont être relogés par 
les bailleurs mais aussi les habitants 
qui s’inscrivent dans une démarche 
de transition écologique : la Maison 
du développement durable leur 
apportera des conseils. Enfin, 
nous préparons actuellement un 
événement joyeux, convivial qui 
nous fera du bien à toutes et tous : 
nous donnons rendez-vous à toutes 
les habitantes et tous les habitants 
pour une grande fête populaire les 
17 et 18 juin. Nous aurons plaisir à 
nous y retrouver.

D’AUTRES RENCONTRES 
AURONT-ELLES LIEU 
AVEC LES HABITANTES 
ET LES HABITANTS ?
Oui, bien sûr. Notamment les 
rencontres publiques à partir 
d’octobre. Ce sont des temps forts 
appréciés qui ne cessent de croître 
en nombre de participants. Ces 
rencontres sont essentielles pour 
nous élus, car c’est l’opportunité 
d’avoir des retours directs des 
habitants, sur tous les sujets. Nous 
ne faisons pas de politique hors 
sol (!), nous savons les choses, 
mais c’est une autre aff aire et une 

autre puissance que d’entendre les 
personnes dire leur quotidien, leurs 
difficultés, leurs inquiétudes, leur 
agacement parfois. 

EN CE DÉBUT D'ANNÉE, 
QUE SOUHAITEZ-VOUS 
DIRE AUX REZÉENNES 
ET AUX REZÉENS ?
Tout d’abord, je leur souhaite 
une belle année, à eux et à leurs 
proches. Je veux leur dire aussi 
que nous sommes à leurs côtés. 
Oui, le contexte et son lot de 
crises successives sont anxiogènes 
et plus difficiles encore pour les 
plus vulnérables d’entre nous. 
Le service public aura tout son 
rôle à jouer pour éviter que les 
inégalités sociales ne se creusent 
davantage. Il le fera aux côtés 
des associations, des habitantes 
et des habitants qui donnent de 
leur temps. Dans ces épreuves, 
il nous faut plus que jamais être 
solidaires, nous engager dans une 
sobriété énergétique heureuse. 
Le changement climatique doit 
nous inviter à inventer ensemble, 
à réinterroger nos modes de 
vie plutôt que de subir les 
contraintes qui adviennent. En ce 
début d’année, période propice 
aux vœux, je formule le vœu 
de réenchanter collectivement 
nos territoires. »

La ville en fête les 17 et 18 juin

Travailleurs pauvres, familles monoparentales : 
un soutien adapté
Loïc Chusseau,
adjoint délégué 
à l’action sociale Au vu de l’analyse annuelle des besoins sociaux réalisée 

avec le centre communal d’action sociale (CCAS), nous avons 
décidé de nous intéresser particulièrement aux groupes 
les plus fragiles, à Rezé comme ailleurs, à savoir les travailleurs pauvres 
et les familles monoparentales. Au-delà des données statistiques, 
nous avons engagé un travail avec les associations, le Département 
et les travailleurs sociaux pour réunir des informations de terrain. 
Le résultat de cette étude sera présenté en janvier aux élus, 
pour que chacun d’eux le prenne en compte dans son champ d’action. 
Le CCAS prépare déjà la révision des aides et dispositifs 
d’accompagnement (budget, ateliers cuisine ou économie d’énergie…) 
pour les adapter aux besoins actuels, dès la rentrée prochaine. 
Avec l’épicerie Au P’tit plus, notamment, nous accompagnons 
aussi les personnes isolées bien au-delà de l’aide alimentaire. 

Sylvie Landier, conseillère municipale déléguée 
aux événements, fêtes et animations de la ville

Carole Daire-Chaboy, adjointe déléguée à la vie associative
Après une consultation citoyenne, nous commençons à voir 

les contours de la nouvelle fête de la ville. Elle aura lieu 
les 17 et 18 juin, dans une logique participative : ce sont les habitants, 

les associations et les commerçants, éventuellement constitués en 
comités, qui organiseront dans leur rue des repas, des animations, 

des spectacles… La Ville participera dans la limite du budget prévu, 
mais aussi en facilitant les choses, en fermant certaines rues 

à la circulation si besoin, en relayant les informations, etc. 
Le fi l rouge choisi par les participants aux ateliers de préparation est “l’eau”. 

La Ville organisera une soirée festive dans le parc des Mahaudières 
le samedi soir, vers laquelle les habitants seront invités 

à converger en suivant une déambulation-spectacle. Les Rezéennes et 
Rezéens pourront déposer leurs projets au printemps. La fête pourrait 

démarrer dès vendredi avec les enfants. 

« Il nous faut plus 
que jamais être 

solidaires, nous engager 
dans une sobriété 

énergétique heureuse. »
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Un diagnostic santé pour améliorer  
la prévention et l’accès aux soins

Végétalisées et inclusives,  
les cours d’école rezéennes pionnières

Du sport en accès libre 
pour toutes et tous

La Ville signe un contrat 
local d’éducation 
artistique  
et culturelle

Le conseil municipal a voté en novembre 
la transformation du terrain de hat-trick du stade 

Léo-Lagrange en terrain de cécifoot. Ce sport adapté 
aux déficients visuels pourra être librement pratiqué par 
tous. Cette réalisation se fera en marge de la concertation 
sur le sport hors les murs avec les clubs, l’Office municipal 
des sports et les habitants. Nous essaierons de suivre la ligne 
générale de leurs préconisations. Les réalisations se feront, 
selon le plan de charge et le coût des travaux, en tenant 
compte de nos axes égalité femmes-hommes et accessibilité, 
et du maillage du territoire. Progressivement, des lieux 
publics seront pourvus d’équipements permettant  
à toutes et tous d’avoir une activité physique, quels que 
soient leur âge, leur genre et leurs capacités, sans enjeu 
réglementaire ou de performance. Dès 2023, 
nous commencerons l’installation de stations d’entretien  
musculaire aux abords de parcs ou le long de promenades, 
et le plateau sportif de Ragon, près de l’école, sera rénové. 

L’éducation artistique et culturelle des enfants 
et des jeunes est une des priorités du mandat.  

Cette année, plus de 2 350 jeunes Rezéens en bénéficient  
sur le temps scolaire. Les parcours et projets culturels 
et artistiques leur permettent de s’épanouir, de développer leur 
sens critique, de s’ouvrir aux autres. La signature du contrat local 
d’éducation artistique avec le ministère de l’Éducation nationale  
et le ministère de la Culture au premier trimestre 2023 
est une reconnaissance du travail mené. Il va permettre 
à la Ville de mieux animer les parcours et projets 
à l’échelle du territoire, d’élargir le dispositif à la petite enfance 
et de faciliter les passerelles vers le collège. 

Nous menons avec l’Auran* une réflexion d’ampleur  
sur les cours d’école. Elles seront rénovées au rythme 

d’une par an. Pauline-Roland est actuellement la moins bien lotie :  
îlot de chaleur, manque de végétaux, peu d’espaces verts alentour.  
Ce sera donc le projet pilote réalisé l’été prochain, au terme  
d’un travail avec les enfants, enseignants, équipes périscolaires 
et parents d’élèves. Entre-temps, des actions concrètes, 
simples et rapides seront poursuivies pour faciliter l’accès 
des classes aux espaces verts jouxtant ou proches des écoles. 
Au-delà de la végétalisation, notre projet est global et s’attache  
à rendre les cours égalitaires. 

* Agence d’urbanisme de la région nantaise

L’urgence en début de mandat fut la question 
du cabinet médical du Château : il était fondamental 

que le quartier puisse à nouveau bénéficier d’une offre de soins 
de proximité, et nous nous sommes pleinement mobilisés  
à cet effet. Suite à cette première étape, nous avons travaillé 
à faire de la santé un objectif central de nos actions 
conformément à nos engagements. Pour renforcer et compléter 
les initiatives que nous portons déjà sur le sujet, nous avons 
réalisé un diagnostic santé à l’échelle de la ville. Celui-ci a pu 
bénéficier de la participation de nombreux habitants et acteurs 
du territoire. Il sera prochainement diffusé, et permettra  
de présenter au printemps prochain la feuille de route  
santé de la Ville.   

Philippe Audubert, adjoint délégué 
aux personnes âgées et à la santé

Didier Quéraud, adjoint délégué au sport

Hugues Brianceau, 
adjoint délégué à la culture 

Isabelle Coirier, adjointe déléguée à l’éducation 

Cécilia Burgaud, adjointe déléguée 
à l’égalité femmes-hommes 

Franck Letrouvé,  
conseiller municipal délégué à l’intégration  
des personnes handicapées

Tranquillité publique :  
plus de sérénité dans notre quotidien

L’année 2022 a été marquée par la consultation 
citoyenne pour la création d’une police municipale  

de proximité. Suite au vote positif des Rezéens, six policiers 
seront recrutés avant la fin du mandat (2026). Les premiers 
arriveront courant 2023. Nous maintiendrons nos efforts 
sur la lutte contre les incivilités (stationnements anarchiques, 
déchets sauvages…). En collaboration avec les habitants,  
nous œuvrons pour plus de sérénité dans la commune. 
Aujourd’hui, les cambriolages ont fortement baissé  
et sont revenus aux chiffres de 2018. Et nous resterons  
très vigilants sur la présence de la police nationale, 
indispensable pour démanteler les réseaux tant pour 
les cambriolages que pour le trafic de stupéfiants. 

Nous voulons remplacer 
la “traditionnelle” cour avec terrain 

de foot central par des espaces 
de jeux modulaires utilisables par les filles  
et les garçons. Un travail auprès des enfants 
vise à leur faire prendre conscience  
de leur utilisation de l’espace, à exposer  
leurs satisfactions comme leurs frustrations,  
et à donner leurs idées. J’ai personnellement 
hâte de voir ce qu’ils expriment ! 

Paradoxalement, l’accessibilité des cours d’école  
ne fait pas partie des exigences de mise en conformité 

appliquées aux bâtiments. Mais nous tenons à ce que tous 
les enfants, y compris ceux qui sont porteurs de handicap, 
puissent profiter d’un espace extérieur adapté et adaptable,  
ce qui augmentera le confort de tous. Nous étudions 
les usages et préparons un cahier des charges qui  
pourra être partagé avec d’autres communes, car rien n’existe 
en la matière. Nous faisons figure de pionniers,   
et je suis fier de porter ce projet qui me tient à cœur. 

Jean-Christophe Faës, adjoint délégué à la tranquillité publique
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E n mai dernier, la Vil le a 
ouvert une concertation sur 
les rythmes de l’enfant. Son 

objectif : réfléchir à ce qui pourrait 
être amélioré pour mieux répondre 
aux besoins des petits Rezéens sur 
tous les temps de vie, pas uniquement 
le temps scolaire. « Une démarche qui 
s’inscrit dans la continuité de notre 
projet éducatif de territoire Grandir 
et vivre ensemble à Rezé », explique 
Isabelle Coirier, adjointe en charge du 
pôle enfance et jeunesse. 

À L’ÉCOUTE DE TOUS 
LES POINTS DE VUE
Parents , ense ignants , agents 
municipaux, associations, représentants 
de l’Éducation nationale ont été 
associés à la réflexion. Un groupe 
de travail composé d’une vingtaine 
de personnes a été constitué. Il a pu 
s’appuyer sur les témoignages de 
16 acteurs éducatifs, des études et 
articles sur les rythmes de l’enfant 
ou encore les contributions de 
plus de 40 citoyens via reze.fr. « En 
septembre, le groupe de travail nous a 
remis ses préconisations, ajoute l’élue. 
Un rapport extrêmement complet 
qui nous a permis d’apprécier tous les 
points de vue. »

MAINTIEN DE LA SEMAINE 
DE 4 JOURS ET DEMI
D’un côté, des arguments en faveur 
d’une coupure le mercredi ont été 
avancés : moins de fatigue pour les 
enfants, davantage de temps pour 
les activités culturelles et sportives, 
plus de temps passé en famille. 
D’un autre côté, « repasser à 4 jours 
accentuerait les inégalités sociales et 
les inégalités face aux apprentissages, 
ajoute la maire, Agnès Bourgeais. 
Car tous les enfants n’ont pas accès 
aux activités le mercredi. Et cinq 
matinées d’enseignement sont plus 
propices aux apprentissages. Avec une 
semaine répartie sur 4 jours et demi, 
les journées scolaires sont également 
moins longues. Enfin, la coupure le 
mercredi conduirait les femmes à 
réduire leur activité professionnelle 
accentuant les inégalités femmes-
hommes. C’est pour toutes ces raisons 
que nous avons fait le choix de 
maintenir l’organisation sur 4 jours et 
demi à Rezé. » 

TROIS AUTRES MESURES
« Cette concertation n’avait pas 
seulement vocation à réinterroger la 
semaine de 4 jours et demi, insiste 
la maire. C’est une réflexion globale 

que nous avons menée en particulier 
sur les temps périscolaires organisés 
par la Ville. » Les élus ont également 
identifi é trois propositions du rapport 
à travailler avec les acteurs éducatifs : 
apaiser  la  pause méridienne, 
expérimenter le retour à 13h en 
élémentaire (au lieu de 14h), revisiter 
le temps des leçons. 

 INFOS – jeparticipe.reze.fr (rubrique Projets) 

Vous avez un projet qui participe 
à la convivialité et au bien-être dans 
votre quartier ? C’est le moment 
de le proposer ! S’il fait mouche 
auprès des Rezéennes et Rezéens, 
votre projet pourrait être 
fi nancé par la Ville dans le cadre 
des « enveloppes de quartiers ».

DIALOGUE CITOYEN

5 000 € par quartier : 
proposez vos idées !

actu mairie

L es Rezéennes et Rezéens ne 
manquent pas d’idées pour leur 
quartier. L’équipe municipale en 

est convaincue. Pour donner vie à leurs 
initiatives, la Ville lance les « enveloppes 
de quartiers ». « Un nouveau dispositif de 
participation citoyenne qui permet d’être 
acteur de sa ville, explique Eva Paquereau, 
adjointe en charge du dialogue citoyen. 
Un projet ne dépassant pas 5 000 € sera 
ainsi fi nancé dans chaque quartier. » Les 
Rezéennes et Rezéens peuvent déposer 
leurs propositions du 16 janvier au 
12 février, elles seront ensuite soumises 
au vote des habitants.

SOYEZ CRÉATIF
Toutes les idées sont les bienvenues. « À 
condition bien sûr qu’elles participent au 
bien-être et à la convivialité, qu’elles soient 
du ressort de la Ville et dans le budget 
fi xé », ajoute l’élue. Avec 5 000 €, il est par 
exemple possible d’installer une table de 
ping-pong, un toboggan, une table de 
pique-nique, un défi brillateur, d’organiser 
une animation de rue, un cinéma en 
plein air, de planter un arbre. « Aux 
habitants de nous proposer leurs idées les 
plus inventives ! »

UN RAPIDE DESCRIPTIF
Rassurez-vous, on ne vous demandera 
pas de remplir un épais dossier de 

candidature. Il s’agit de donner un rapide 
descriptif de votre projet, sa localisation et 
un budget estimatif. « L’appel à projets est 
à la portée de tous y compris des enfants 
qui peuvent participer dès 9 ans s’ils sont 
accompagnés d’un adulte », poursuit Eva 
Paquereau. Un doute sur la faisabilité de 
votre idée ? Contactez le service dialogue 
citoyen qui pourra vous renseigner ou 
rendez-vous à l’une des permanences 
organisées en janvier et février 
(lire encadré page 10). 

REGROUPEZ-VOUS ET PROPOSEZ
Pour déposer un projet, il vous faudra 
constituer un groupe d’au moins trois 
personnes (pas de la même famille !). « Un 
gage pour nous que la proposition suscite 
l’intérêt de plusieurs habitants », précise 
l’élue. Les candidatures sont ouvertes du 
16 janvier au 12 février via une plateforme 
numérique dédiée ou en renseignant un 
formulaire papier. 

VOTEZ 
« Viendra ensuite la phase d’instruction 
durant laquelle nous aiderons les candidats 
à ajuster leur projet pour qu’ils remplissent 
toutes les conditions. » Les projets en lice 
seront annoncés fin mars/début avril. 

Les Rezéens (dès 9 ans) pourront voter 
pour leurs projets préférés du 27 avril au 
17 mai. « L’opération sera renouvelée, peut-
être tous les deux ans en fonction de cette 
première édition », conclut l’élue. 

 INFOS – Service dialogue citoyen : 
 02 40 84 42 44, dialoguecitoyen@ 
 mairie-reze.fr ; jeparticipe.reze.fr ; 
 enveloppesquartiers.reze.fr 

vos idées !

CALENDRIER
Du 16 janvier 
au 12 février :

dépôt des projets

Du 27 avril 
au 17 mai : 

vote des habitants 

1er juin :
annonce 

des résultats 
du vote

Quel est le bon rythme scolaire pour les enfants ? Après avoir échangé avec parents, enseignants, 
agents municipaux, associations et représentants de l’Éducation nationale, la Ville a tranché. 
Les écoliers rezéens continueront à aller à l’école 4 jours et demi par semaine. 

« Les apprentissages sur cinq 
matinées d’enseignement 
sont favorables pour tous 
les enfants et permettent d’agir 
pour plus de justice sociale 
et d’équité entre les enfants. 
C’est ce qui a guidé notre choix 
de rester sur une semaine 
à 4 jours et demi. »

ISABELLE 
COIRIER, 
adjointe en charge 
du pôle enfance 
et jeunesse

PAROLE À L’ÉLUE

ENFANCE

Rythmes de l’enfant : Rezé reste 
à la semaine de 4 jours et demi

Du 13 février au 26 avril : 
instruction des projets 
et annonce des projets 

présélectionnés

« Annoncées dans notre projet 
de mandat, les enveloppes 
de quartiers traduisent 
la volonté de l’équipe municipale 
d’expérimenter de nouvelles 
pratiques pour renforcer le lien 
entre la Ville et ses habitants. 
C’est aussi une formidable occasion 
de rendre plus vivants les quartiers 
avec des projets initiés et choisis 
par les citoyens eux-mêmes. »

EVA 
PAQUEREAU, 
adjointe en 
charge du 
dialogue citoyen

PAROLE À L’ÉLUE

©
O

rig
na

l
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Remplissez ce formulaire !

ac
tu

 m
ai

ri
e

Conditions pour déposer un projet :  
Habiter Rezé, avoir + de neuf ans et constituer un groupe de trois porteurs de projet.

Vous avez une idée/un projet ?

Localisation du projet 
(quartier) : 

  Pont-Rousseau (1)
  Trentemoult-les Isles (2)
  Rezé-Hôtel de ville (3)
  Château (4)
  La Houssais (5)
  La Blordière (6)
  Ragon (7)

Le projet :

Nom du projet :   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

 .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Descriptif du projet : 
Expliquez les objectifs/ l’utilité du projet 

(contribution à l’intérêt général,  

aux transitions…)

 .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

 .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

 .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

 .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

 .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

 .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

 .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

 .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

 .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

 .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

 .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

 .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

 .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Budget estimatif : 
Coût estimatif du projet : 

  – de 1 000 €
  entre 1 000 € et 2 500 €
  entre 2 500 € et 3 500 €
  entre 3 500 € et 5 000 €

Tout document (photo, 
dessin, visuel, devis, plan…) 
pouvant expliquer le projet 
peut être transmis lors 
du dépôt de projet. 

Vos informations personnelles sont utilisées en vue 
d’apporter une analyse statistique du dispositif 
« Enveloppes de quartiers ». 
L’accès à vos données personnelles est strictement limité  
à la Ville de Rezé. 

Les données seront conservées sur une durée nécessaire 
à l’analyse du dispositif. Elles seront supprimées à l’issue, 
dans un délai maximum de deux ans à compter de l’envoi  
de la réponse, sauf si vous exercez votre droit de 
suppression des données vous concernant. 
Conformément à la loi « informatique et libertés »  
du 6 janvier 1978 modifiée et au Règlement européen 
n° 2016/679/UE du 27 avril 2016 (applicable dès le 
25 mai 2018), vous bénéficiez d’un droit d’accès, de 
rectification, de portabilité et d’effacement de vos données 
ou encore de limitation du traitement. Vous pouvez 
également vous opposer au traitement des données vous 
concernant.

Pour faire valoir ces droits, contactez le délégué à la 
protection des données personnelles de la Ville de Rezé 
à l’adresse dpd@mairie-reze.fr. Pour toute information 
complémentaire ou réclamation, connectez-vous à l’adresse 
www.cnil.fr.

6
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Les enveloppes de quartiers en trois questions 

1  OUVERT À QUI ? 
Aux Rezéens âgés d’au moins 9 ans ayant constitué 
une équipe de trois personnes minimum. 

BESOIN D’AIDE ? 
Des permanences sont organisées pour 
répondre à toutes vos questions. 

À la Maison du développement durable :  
mercredi 18 janvier de 12h à 13h, 
50, rue du Château-de-Rezé

Sur les marchés : 
•  Pont-Rousseau : vendredi 20 janvier 
de 9h à 12h30, place du 8-Mai 

•  Château : mardi 24 janvier de 9h 
à 12h30, place Odette-Robert 

•  Trentemoult : samedi 4 février  
de 9h30 à 12h30, quai Surcouf 

À l’hôtel de ville : mercredi 25 janvier  
de 17h30 à 19h,  
place Jean-Baptiste-Daviais 
(salle Moyano – accès par les jardins)

Au centre socioculturel Ragon :  
mercredi 1er février de 12h à 13h, 
9, rue du Vivier 

Au centre musical de la Balinière :  
mercredi 1er février de 16h à 18h, 
24, rue de la Balinière

Sur le parking de l'Intermarché  
de la Blordière :  
jeudi 2 février de 17h à 19h, 
29, rue de la Blordière

Référent du projet :

Nom :   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Prénom :   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

 
Âge :   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Adresse :   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Téléphone :   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Courriel :   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Si mineur, indiquez les coordonnées  

d’un adulte référent :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

 .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

 .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Membre 2 :

Nom :   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Prénom :   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Âge :   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Adresse :   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

 .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Téléphone :   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Courriel :   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Membre 3 : 

Nom :   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Prénom :   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Âge :   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Adresse :   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

 .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Téléphone :   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Courriel :   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Thématique(s) du projet 
(plusieurs choix possibles) :

   Environnement, espace vert, 
transition écologique

   Culture, loisirs, patrimoine

   Action sociale, solidarité, relations 
avec les usagers

   Petite enfance, éducation, jeunesse

   Bâtiments et équipement publics

   Sport

    Dialogue citoyen  
et communication

  Vie associative

  Tranquillité publique

  Santé

  Autre, précisez :   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

 .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .
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Laissez libre cours  
à votre imagination ! La Ville attend 

vos idées pour enrichir l’offre 
d’animation de nos quartiers. 

FACILE À LIRE 
Si vous avez une idée pour qu’on se sente  
encore mieux dans votre quartier, 

vous pouvez la proposer à la Ville de Rezé. 
Une idée par quartier sera payée par la Ville. 
Les idées proposées seront présentées aux 
habitants de Rezé. Ils devront voter pour 
la meilleure idée dans chaque quartier. 

2  POUR QUELS PROJETS ?

3   COMMENT PARTICIPER ?
Répondre à l’appel à projets ouvert du 16 janvier au 
12 février 
•  via la plateforme dédiée : enveloppesquartiers.reze.fr 
•   ou en remplissant le formulaire papier en page 

suivante. À déposer ensuite à l’hôtel de ville, dans 
tous les centres socioculturels, à la médiathèque 
Diderot, à la piscine Victor-Jara, au service jeunesse 
et citoyenneté ou à la Maison du développement 
durable.

OUI

  Projet d’intérêt 
général

    Coût inférieur ou 
égal à 5 000 €

  Dans les 
compétences 
de la Ville 
(environnement, 
espaces verts, transition 
écologique, culture, 
loisirs, patrimoine, 
action sociale, solidarité, 
relations aux usagers, 
petite enfance, éducation, 
jeunesse, bâtiments et 
équipements publics, 
sport, dialogue citoyen 
et communication, vie 
associative, tranquillité 
publique, santé)

  Réalisable dans 
un délai d’un an

NON

 Nécessite 
l’acquisition d’un 
terrain, d’un local

 Localisé sur 
un terrain privé ou 
en dehors de Rezé

 Est déjà en cours 
d’étude par la Ville

 Génère des nuisances 
pour le voisinage

 Induit des frais 
de fonctionnement 
pour la Ville

  Est discriminant 
ou va à l’encontre 
des exigences  
de transition 
écologique
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actu mairie

Rousseau, précise Agnès Bourgeais. 
Ce qui a permis une baisse de 95 % 
de la consommation d’énergie par 
rapport à l’an dernier. La réfl exion 
est également en cours sur une 
extinction de l’éclairage public au 
cœur de la nuit. » 

HABITANTS 
ET ENTREPRISES AIDÉS
Afi n de lutter contre la précarité 
énergétique, le fonds de solidarité 
logement va être renforcé en 
2023. La communication autour 
du service local d’intervention 
pour la maîtrise de l’énergie 
(Slime) sera plus importante 
pour mieux faire connaître ces 
visites à domicile permettant 
de réduire les consommations 
d’énergie et d’eau. Les entreprises 
sont invitées à plus de sobriété. 
« Rezé va accroître les aides du 
centre communal d’action sociale, 
annonce Agnès Bourgeais. Le 
service animation des transitions 
sera aussi présent aux côtés des 
habitants pour les accompagner 
dans la recherche d’économies 
dans leur logement. » 

ACHETER EN COMMUN
Afi n de peser sur les prix, 20 des 
24 communes de la métropole 
sont réunies dans un groupement 
d’achat pour le gaz et l’électricité. 
Rezé en fait partie. L’objectif de 
cet achat groupé : permettre aux 
collectivités de se procurer une 
énergie plus locale à un moindre 
coût. « Rezé est protégée grâce à 
ce bouclier tarifaire », complète 
Agnès Bourgeais.

ACCÉLÉRER LA TRANSITION 
ÉNERGÉTIQUE
Le déploiement des énergies 
renouvelables se poursuit. Les 
éclairages publics sont remplacés 
par des leds pour atteindre
100 % de leds d’ici à 2026.
Le réseau de chaleur urbain 
va s’étendre, tout comme les 
instal lat ions solaires. Rezé 
poursuivra la mise en place de 
panneaux photovoltaïques. « Cette 
nouvelle crise énergétique ne doit 
pas être un facteur supplémentaire 
d ’ inéga l i t é s  so c ia l e s  dé jà 
croissantes. Plutôt que de subir 
les contraintes de cette crise, nous 
souhaitons en faire un moteur, 
une source de renouvellement, de 
réinventions, vers la construction 
d’un nouveau modèle plus juste, 
responsable et équitable », conclut 
Agnès Bourgeais. 

 INFOS – reze.fr (rubrique Actualités) ; 
 metropole.nantes.fr/ sobriete-energetique 

« L e s  t a r i f s  d ’ a c h a t 
d’énergie ont atteint des 
niveaux irrationnels », 

déclare Tristan Riom, vice-président 
de Nantes Métropole en charge 
du climat et des transitions 
énergétiques. Une situation inédite 
qui a conduit la Métropole et les 
24 communes qui la composent 
à agir de concert en mettant 
en œuvre un plan de sobriété 

énergétique, assorti de 23 mesures. 
« Il répond à trois enjeux : l’urgence 
sur le prix, l ’urgence sur la 
fourniture d’énergie (car Réseau de 
transport de l’électricité annonce 
un risque de coupures d’électricité 
notamment durant le mois de 
janvier), et la nécessité d’avoir 
un regard sur le long terme. » 
L’objectif est de diminuer de 10 % 
les consommations énergétiques 
annuelles des collectivités d’ici à la 
fi n 2024 par rapport à 2019. 

LES 24 COMMUNES À L’UNISSON
Rezé et les 23 autres communes 
de la métropole ont pris part 
activement à la création du plan 
de sobriété. Ce travail collectif 
a permis de définir des grands 

principes que les collectivités 
adaptent à leur territoire. « La Ville 
de Rezé a ainsi engagé son propre 
plan d’actions, explique la maire, 
Agnès Bourgeais. Ainsi qu’un plan 
de "crise" qui sera mis en œuvre en 
cas de délestage en janvier. »

BAISSE DE LA CONSOMMATION 
D’ÉNERGIE
À Rezé, le chauff age a été réduit : 
pas plus de 19 °C dans les bureaux, 
un degré en moins à la piscine 
Victor-Jara, deux degrés en moins 
dans les salles de spectacle et 
les gymnases. L’éclairage public 
est aussi diminué, notamment 
la publicité lumineuse. « Les 
illuminations pour les fêtes ont 
été circonscrites au quartier Pont-

Diminuer de 10 % les consommations 
énergétiques de la Métropole 
et de ses 24 communes d’ici à fi n 2024 : 
c’est l’objectif du plan de sobriété face 
à l’envolée des prix de l’énergie. La Ville 
de Rezé y prend part activement. Et un plan 
d’actions propres à la commune est lancé. 

TRANSITION

Sobriété énergétique : 
Rezé et la métropole 
à l’action

ac
tu

 m
ai

ri
e

FACILE À LIRE 
Les élus 
de Rezé ont pris 

des décisions pour faire 
des économies d’énergie. 
Comme par exemple : 
moins chauff er les bureaux, 
l’eau de la piscine, les salles 
de spectacles. La Ville 
va aussi aider les Rezéens 
à moins consommer. 

SOBRIÉTÉ : 
QUE FAIT REZÉ ?

Depuis novembre, 
des actions concrètes : 

 Températures abaissées : 

•  19°C maximum dans les bureaux 
(10°C lorsque les bureaux sont 
inoccupés depuis plus de 48h)

•  14°C au lieu de 16°C dans 
les gymnases (sauf activités 
douces : gymnastique, yoga…)

•  26°C au lieu de 27°C dans 
le grand bassin de la piscine 
et 29°C au lieu de 30°C 
dans le petit bassin 

•  20°C au lieu de 22°C 
au théâtre municipal, 
la Barakason et l’Auditorium

  Fermeture des douches 
dans les gymnases scolaires

  Raccordement des vestiaires 
de la halle de la Trocardière 
sur le réseau de chaleur 
du quartier Château

  Extinction des éclairages 
nocturnes non indispensables 

  Diminution des illuminations 
de Noël

  Installation de minuteries 
et de mousseurs dans 
tous les bâtiments 
(écoles, restaurants scolaires…)

En cas de restriction 
énergétique en janvier : 

  Fermeture des douches 
dans tous les gymnases

  Fermeture de la piscine Victor-Jara 
le dimanche matin (ou arrêt 
du chauff age de l’eau le samedi 
soir et remise en chauff e 
dans la nuit du dimanche)

  Abaissement du chauff age à 16°C 
le vendredi dans les bureaux

  Incitation des agents municipaux 
à télétravailler davantage

Des actions engagées avec 
des eff ets à plus long terme : 

  Mutualisation de l’occupation 
des locaux

  Développement des panneaux 
photovoltaïques

  Travaux dans les bâtiments 
énergivores

EcoWatt : la météo de l’électricité
À quel moment réduire 
notre consommation 
d’électricité pour éviter 
les coupures ? Pour le savoir, 
Réseau de transport de 
l’électricité (RTE) a mis 
en place EcoWatt. Cette 
application indique 
en temps réel le niveau 
de consommation 
des Français. 

 INFOS – monecowatt.fr

Agnès Bourgeais, maire de Rezé, aux côtés de Tristan Riom, vice-président de Nantes Métropole en charge 
du climat et des transitions énergétiques, et de Jacques Garreau, maire de Bouaye. 

Le contexte de contrainte énergétique nous impose de faire des choix. 
Afi n de minimiser les impacts de cette crise, un plan d’actions communal a été défi ni 
en lien avec la dynamique impulsée à l’échelle de la métropole. À Rezé, notre priorité 
sera la protection des personnes les plus vulnérables. Celles qui paient déjà très fort 

le coût des crises de ces dernières années. 
Agnès Bourgeais, maire de Rezé



faits du mois

Trottinette : attention 
à sa margoulette !
Si se déplacer à trottinette ou autres nouveaux véhicules électriques individuels 
est de plus en plus répandu, l’usage de ces nouveaux moyens de transport 
n’est pas sans danger, pour les utilisateurs et pour les autres usagers de la voie. 
Face à la recrudescence des accidents impliquant ces engins, il est important 
de rappeler quelles obligations entourent 
leur utilisation. Si le port du casque est 
fortement recommandé, la présence 
d’avertisseur sonore, de feux de position 
avant et arrière, d’un système de freinage 
et de dispositifs rétroréfl échissants 
arrière et latéraux est obligatoire depuis 
le 1er juillet 2020. Les trottinettes motorisées 
(comme tous les engins de déplacement 
électriques : hoverboard, gyropode, 
monoroue, vélo) doivent circuler sur la piste 
cyclable lorsqu’elle existe, 
à défaut sur la chaussée. 
Mais jamais sur 
le trottoir ! Rappelons 
enfi n qu’il faut avoir 
au minimum 12 ans pour 
se déplacer à trottinette 
électrique, qu’il est interdit 
de transporter un passager 
et de dépasser les 25 km/h 
et que l’assurance 
est une obligation pour 
le propriétaire de l’engin.

 Combien y a-t-il 
 d’oiseaux dans 
 votre jardin ? 
Les 28 et 29 janvier, prenez une heure 
pour compter les oiseaux de votre 
jardin ou d’un parc à proximité de 
chez vous. Un exercice amusant 
à faire avec vos enfants, et surtout 
très utile à l’association Bretagne 
vivante qui observe l’évolution 
des populations d’oiseaux 
au fi l des années. Pour vous aider : 
une boîte à outils et une fi che 

d’observateur sont 
mis à votre 
disposition. 

 INFOS – 
bretagne-vivante.org/ 
 comptage-oiseaux-
 des-jardins 

Seniors : 
un copilote pour 
votre transport
Vous avez peur de prendre les transports 
en commun toute seule ? Vous aimeriez utiliser le tram, 
mais vous vous sentez perdu ? Vous avez besoin d’aide 
pour monter dans le bus avec votre fauteuil roulant ? 
Depuis novembre, la Tan expérimente un nouveau service 
destiné aux plus de 75 ans et aux personnes à mobilité 
réduite. Sa vocation : faciliter leurs déplacements 
dans les transports en commun et les faire gagner 
en confi ance. La Tan s’est associée à Mon Copilote, 
une plateforme web et téléphonique de mise en relation 
avec des accompagnateurs, pour proposer ce service 
disponible gratuitement du lundi au samedi entre 7h 
et 22h pour des trajets à l’intérieur de l’agglomération 
nantaise. D’autres solutions de transport existent 
pour les seniors et personnes à mobilité réduite, 
notamment proposées par la Ville de Rezé.

 INFOS – Mon Copilote : 07 67 01 80 55, mon-copilote.com ; 
 reze.fr (rubrique Pratique/Seniors/Se déplacer) 
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mis à votre 
disposition. 

 INFOS – 
bretagne-vivante.org/ 
 comptage-oiseaux-
 des-jardins 

Dans le sillon des grandes 
fi gures laïques
Le 10 décembre, vous étiez invité à arpenter le quartier 
Château à la découverte des grands défenseurs de la laïcité. 
Ne manquez pas la seconde balade proposée dimanche 
8 janvier : elle vous conduira sur les traces des fi gures 
de la laïcité dans le quartier Rezé-Hôtel de ville parmi 
lesquelles Jean-Baptiste Daviais. Vous pourrez également 
découvrir les locaux du Cépal, un des lieux marquants 
de l’engagement bénévole des amicalistes rezéens.

Balade organisée à la suite de la cérémonie 
d’hommage à Jean-Baptiste Daviais (dimanche 
8 janvier à 10h dans le square de la Fraternité).

 INFOS – reze.fr (rubrique agenda) 
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En 2023
se rencontrer,
se laisser surprendre !

Nouvelle année 
à fêter tous 
ensemble !
Prenez date : samedi 21 janvier à 17h, 
nous fêterons la nouvelle année tous ensemble. 
Pour 2023, l’équipe municipale a souhaité 
renouveler la cérémonie des vœux : désormais, 
ce sera un rendez-vous unique, quel que soit 
son quartier. Autre nouveauté : la cérémonie 
aura lieu un samedi après-midi. Un créneau plus 
accessible aux familles que le soir en semaine. 
Ce sera l’occasion de passer en revue 
les faits marquants de 2022 et les projets 
à venir, mais aussi d’échanger avec les élus 
et les autres habitants. La cérémonie sera 
traduite en langue des signes. Elle se terminera 
par un verre de l’amitié en musique. 
Un peu plus tôt dans la journée, l’équipe 
municipale présentera ses vœux aux entreprises, 
associations et institutionnels. 

Samedi 21 janvier à 17h 
au gymnase des Cités-Unies 
(8, avenue Léon-Blum). Entrée libre.

 INFOS – reze.fr (rubrique Actualités) 
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Nuit de la lecture :
la médiathèque se met à table !

P reste, c’est le nom d’une saison 
autour de l ’ improvisation 
proposée par l ’association 

rezéenne Catégorie libre. Après une 
première date en octobre, cinq rendez-
vous sont programmés au théâtre 
municipal de janvier à avril 2023. Quatre 
sous un format de matchs, avec arbitres, 
musiciens et chaussons qui volent sur 
la scène, comme au Québec, berceau 
du théâtre d’improvisation. La Ligue 
nationale d’improvisation du Québec
sera d’ailleurs présente à Rezé le 17 mars. 
Mais avant, il sera possible de découvrir le 
28 janvier au théâtre municipal l’équipe 
nantaise face à celle de Rabat (Maroc), 
puis face à celle de Toulouse le 15 avril. 
Chaude ambiance garantie ! 

Catégorie libre entend aussi montrer la 
diversité du théâtre d’improvisation : 
le 4 février sera joué Danse ou crève, 
un spectacle dans lequel 12 comédiens 
revisiteront à leur manière le roman 
de Horace McCoy On achève bien les 
chevaux. 
Centre de ressources pour la pratique 
du théâtre d’improvisation en Loire-
Atlantique, l’association accompagne 
les collectifs en création, met les 
troupes en réseau, et propose une 
quinzaine d’ateliers à Nantes et à Rezé 
avec le Cito (Cours d’improvisation 
théâtrale de l’Ouest). Un des objectifs 
de leur saison est d’ailleurs de susciter 
des envies dans la pratique amateur. 
« La bascule de spectateur à praticien 

est assez facile en improvisation. En six 
mois on peut se retrouver sur scène ! », 
encouragent Antoine Lambert et Émilie 
Rivet, responsables de Catégorie libre. 

 INFOS – facebook.com/categorielibre ; 
 categorielibre@gmail.com 

L es comédiens de la troupe d’improvisation cultivent 
leur cohésion et leur grain de folie sur scène comme en 
dehors. Nous avons assisté à un de leurs entraînements… 

L’improvisation ça se travaille ! Tous les jeudis, les comédiens 

amateurs de la troupe rezéenne Los Martos s’entraînent dur, 
mais dans les éclats de rire, salle Jean-Jaurès. Pour s’échauff er, 
ils se passent des gestes, des cris puis des mots. Un curieux 
rituel vu de l’extérieur ! Puis Geff , comédien et coach, anime 
des exercices pour travailler la cohésion, la créativité spontanée, 
les échanges du tac au tac. Car l’ennui n’est pas de mise dans 
l’improvisation. « On ne refait jamais deux fois la même scène. 
Tout nous nourrit. On explore toutes les catégories, tous les 
styles, passant de Molière à Audiard ou au western », apprécie 
JB, l’un des 14 comédiens de Los Martos. Et tout cela « dans la 
bienveillance, on est tous solidaires sur scène », appuie Flo. Cette 
complicité, cruciale dans le théâtre d’improvisation, coule de 
source chez Los Martos. « On a beaucoup de connivence du 
fait qu’on se fréquente en dehors », explique Fibie. La troupe 
se produit régulièrement dans l’agglomération et propose 
un rendez-vous régulier, le premier vendredi du mois, au café 
rezéen le Warlock. Pour ceux qui souhaitent l’inviter, elle joue 
chez l’habitant sous forme de cabaret, d’improvisation longue 
ou même d’imposture !

 INFOS – facebook.com/losmartos44 

Deux associations font bouillonner le théâtre d’improvisation. Catégorie libre programme une saison 
en six dates et propose des ateliers pour tous les niveaux. De son côté, la troupe Los Martos joue 
tous les mois au Warlock.

En 2023, il y aura à écouter et à manger à la médiathèque. De la Nuit de la lecture jusqu’en 
mai, l’établissement propose des soirées aux petits oignons pour les gourmands d’histoires 
à écouter, en partenariat avec la Souffl  erie.

PONT-ROUSSEAU

De l’art d’improviser 
à Rezé…fa
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Catégorie libre : saison d’impro au théâtre municipal

Los Martos bien frappés !

Émilie Rivet 
et Antoine Lambert 
investissent le 
théâtre municipal. 

Quatorze comédiens 
déjantés chez Los Martos. 

Q ui a dit qu’on ne pouvait pas parler 
la bouche pleine ? Sûrement pas 
les jeunes artistes de la Cour des 

contes qui animeront l’un des rendez-vous 
de l’édition 2023 de la Nuit de la lecture 
à la médiathèque Diderot. Le collectif, 
associé à la Soufflerie depuis juin 2021, 
remet le couvert à Rezé samedi 21 janvier 
et vous invite à dîner lors d’une soirée de 
contes sucrés-salés à déguster en famille. 
Ces raconteurs d’histoires, comme ils 
se défi nissent, se plaisent à remettre les 
arts de la parole au centre de la table. La 
soirée sera suivie d’une soupe à partager 
mijotée par la Maison du développement 
durable. Pas d’inscription préalable pour 
y participer mais, pour ne pas rester en 
carafe, chaque convive devra apporter 
un ou deux légumes par famille ainsi 
que son propre bol. « L'idée de faire un 
parcours autour de la nourriture est 
née de notre rencontre l’an dernier avec 
deux représentants de la Cour des contes 
et d’un apéro Diderot que nous avions fait 
sur le thème de l’alimentation et qui avait 
rencontré un beau succès. Cela nous a mis 
en appétit ! Nous avons eu envie d’élargir 
le thème et d’ouvrir notre table à un public 
plus familial », indique Saïc L’Hostic, 
directeur de la médiathèque.

POUR NE PAS RESTER SUR VOTRE 
FAIM, ÇA SE POURSUIT JUSQU’EN MAI
Les expériences auditives et gustatives 
ne s’arrêteront pas à cette soirée puisque 
suivra de février à avril une série de trois 
ateliers de création. Les participants 
passeront alors en cuisine et concocteront 
un menu complet de l’entrée au dessert. 
C’est-à-dire ? « En fait, durant ces ateliers, 
on va s’interroger ensemble sur le parallèle 
entre les recettes de cuisine et les histoires, 
leurs techniques communes, la question 
des souvenirs qui se cachent derrière et 
l’idée du partage », explique Maÿlis Tapie, 
bibliothécaire.
Entre épluchage et écriture, rissolage et 
travail de création, l’atelier se terminera 
par un temps de partage de la recette, 
ponctué d’une petite histoire à emporter 
racontée comme une recette à partir de ce 
qui aura été partagé par les participants au 
cours de l’atelier. Enfi n, comme dans une 
célèbre bande dessinée avec des Gaulois 
et des Romains, c’est autour de grands 
banquets que se clôturera l’aventure. Au 
menu ? Des histoires, des chansons et 
une sélection d'amuse-bouches mitonnés 
avec amour. Des dîners plus que parfaits à 
savourer sur place ou à emporter (samedi 
13 et dimanche 14 mai). 

Le menu 
du samedi 
21 janvier
Nuit de la lecture : des contes 
à boire et à manger 
18h – Préparation d’une 
soupe en collectif – Maison 
du Développement durable. 
Apporter un légume (un par 
personne ou par famille).
19h – Spectacle – 
Galerie Diderot. 
20h – Dégustation 
de la soupe participative.
Tout public à partir de 7 ans.
Inscription le jour même 
sur place ou par téléphone. 

 INFOS – Les prochaines dates 
 à découvrir sur reze.fr
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Ce dimanche 27 novembre à 
15h, il y a foule au cinéma 
Saint-Paul. À l’affiche : le 

film Belle et Sébastien, Nouvelle 
génération. Mais ce n’est pas une 
séance tout à fait comme les autres. 
Des signes ne trompent pas : le son 
est moins fort qu’à l’accoutumée, la 
lumière est faiblement allumée pour 
créer une ambiance apaisée, le fi lm, 
bien qu’en français, est sous-titré et 

des smartphones sont disponibles 
sur demande pour le suivre en 
audiodescription. C’est une séance 
Ciné relax, ouverte à tous, qu’on 
ait un handicap ou pas. Durant la 
projection, les émotions s’expriment 
au naturel, se partagent, une 
jeune spectatrice se lève pour faire 
quelques pas dans la salle, chacun 
acceptant, dans la bienveillance, 
l’autre tel qu’il est. 

UN ACCUEIL ADAPTÉ
Avant que la  project ion ne 
commence, tous les spectateurs 
ont été informés par les bénévoles 
du cinéma des modifications 
des conditions d’accueil pour 
cette séance. Elles étaient sept ce 
jour-là, membres de la commission 
accessibilité. Repérables à leur 
brassard jaune, elles ont accueilli les 
personnes à l’extérieur du cinéma, 
ont orienté les unes, placé les autres 
et informé tout simplement. « Nous 
étions plusieurs à être sensibles à 
l’accueil des personnes en situation 
de handicap, nous avons eu envie de 
le développer », relate Nathalie Rieth, 
l’une de ces bénévoles. 
Le cinéma Saint-Paul adhère au 
dispositif national Ciné relax depuis 
2019. Le dimanche après-midi a 
été choisi pour faciliter les sorties 
familiales comme celles en groupe 
pour les personnes ayant un 
handicap venant avec leur institution. 
L’accessibilité est aussi dans le prix 
avec un tarif unique à quatre euros. 

Les prochaines séances Ciné 
relax sont fi xées les 8 janvier, 
5 mars, 11 mai et 11 juin.

 INFOS – 02 40 75 41 91, cinemastpaul.fr

Tous les deux mois, le Saint-Paul propose aux personnes avec ou sans handicap 
de partager un moment de cinéma. On a testé pour vous !

PONT-ROUSSEAU

Ciné relax, des séances 
vraiment pour tous !ac
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Simon Giron évolue depuis une dizaine 
d’années dans l’univers du vélo, de l’industrie 
au commerce en passant par la mécanique. 

Après avoir beaucoup « roulé », jusqu’en Chine, il 
s’est installé à Rezé. Il y a mûri son concept d’atelier 
de réparation de vélos avec une forte dimension de 
service. Pour sécuriser son projet, il a fait appel à 
l’Association pour le développement des entreprises 
ligériennes.
Constituée d’anciens cadres, Adel 44 épaule 
bénévolement les créateurs et dirigeants à 
différents stades de la vie de leur société. « Un 
premier entretien nous permet de diagnostiquer 
les besoins avant de désigner la personne référente 
qui accompagnera le créateur », explique Didier 
Boureille, président de l’association rezéenne. 
C’est Nicole Olivier, une ancienne spécialiste 
des finances et des ressources humaines, qui 
suit, depuis le début 2022, le projet de Simon. 

« Bénéficier de sa grande expérience est une 
chance. On est dans le concret, avec un niveau 
d’échange très structuré », note-t-il. Grâce à 
cet accompagnement, Simon a pu ouvrir plus 
rapidement son atelier NaoBike à Nantes, près 
de l’île de Versailles. Il y propose une palette 
de services pour faciliter la vie de ceux qui 
se déplacent à vélo : ouverture de 8h à 20h, 
réservation en ligne, prêt de vélos de courtoisie, 
révision à la journée et réparation express. Simon, 
qui vient d’embaucher son premier salarié pour 
répondre à la demande, continue de faire des 
points réguliers avec son binôme. Trente chefs 
d’entreprise sont, comme lui, accompagnés 
par Adel 44. 

 INFOS – NaoBike : 21, rue de Châteaulin à Nantes, 
 naobike.com 
 Adel 44 : 02 52 59 48 44, adel44.com 

Le Rezéen Simon Giron a ouvert son atelier de réparation de vélos à Nantes avec le soutien de l’association Adel 44, 
qui a son siège à Trentemoult.

TRENTEMOULT-LES ISLES

NaoBike roule en tandem

actu quartiers

Didier Boureille et Nicole Olivier 
(Adel 44) ont accompagné Simon Giron 
(au centre) dans son projet de création 

d'un atelier de réparation de vélos. 

Le cinéma Saint-Paul 
propose des séances 

adaptées aux personnes 
en situation de handicap 

et ouvertes à tous. 

DISCUTEZ AVEC VOTRE ÉLU DE QUARTIER

Chaque habitant peut rencontrer son élu de quartier et lui faire part d’informations lors de permanences organisées 
chaque mois. Il est recommandé de prendre rendez-vous en amont auprès du secrétariat des élus.

• Château : Annie Hervouet, 
mardis 17, 24, 31 janvier et 
7 février, de 9h30 à 10h30, 
local des médiateurs (place 
François-Mitterrand).

•  La Blordière :
Jean-Louis Gaglione, 
samedi 7 janvier, de 10h45 
à 11h45, salle de la Noëlle.

•  La Houssais : Roland Bouyer, 
samedis 7 janvier et 4 février, 
de 10h30 à 11h30, 
centre André-Coutant.

•  Pont-Rousseau :
Laurent Le Breton, 
samedi 21 janvier, de 10h 
à 11h, salle Jean-Baptiste-Vigier.

•  Ragon : Anaïs Gallais, 
samedis 7 janvier et 4 février, 
de 11h à 12h, centre 
socioculturel Ragon.

•  Rezé-Hôtel de ville :
Didier Quéraud, vendredis 
13 janvier et 3 février, 
de 17h à 18h, hôtel de ville.

• Trentemoult-les Isles : 
Benjamin Gellusseau, 
samedi 14 janvier, de 11h 
à 12h, Maison des Isles.

 INFOS – Secrétariat 
des élus, 02 40 84 43 47
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L’amicale bouliste Saint-Paul est la seule à proposer la pratique de la boule nantaise à Rezé, et depuis près de 
quatre-vingts ans ! Bien ancrée dans le quartier, au-delà du jeu, elle porte haut ses valeurs de solidarité et d’entraide.

À Saint-Paul, depuis 1950,
on « roule du bois »

S port ? Loisir ? Passion ? 
Jeu ? La boule nantaise est 
tout cela mais, à Saint-Paul, 

l’amicale bouliste est d’abord 
une famille qui réunit environ 
80 personnes autour de deux 
pistes. Son local est un lieu 

chaleureux où l’on ne se retrouve 
pas que pour « rouler du bois » 
(l’expression est restée même 
si les boules sont maintenant 
en résine) : on partage aussi des 
moments sympathiques autour 
du bar, on peut taper la belote 
dans la véranda pourvue de 
tables, on organise des repas, des 
sorties... À Noël, un repas festif 
est off ert aux bénévoles et on tire 
les rois en janvier avec une soirée 
cabaret… « Le mot amicale n’est 
pas anodin ici, souligne Gérard 
Caseteuble, président. La mixité 
sociale est complète et nous 
pratiquons beaucoup l’entraide, 
nous sommes attentifs les uns aux 
autres. » 

DES CHEMINOTS 
CATHOLIQUES À L’ORIGINE 
DE L’AMICALE
Une tradition de solidarité 
héritée des fondateurs, des 

cheminots catholiques qui, en 
1945, récupèrent au Vieux-Doulon 
un bâtiment anglais à structure 
bois qu’ils implantent à Rezé sur 
le terrain du cinéma (dit « des 
chevaliers de Saint-Paul » puis 
« Cercle Saint-Paul »), appartenant 
à l’évêché. Ils y construisent une 
première piste de boules, qui 
remplace celle installée dans 
le bar du cinéma pendant la 
Seconde Guerre mondiale. Dans 
les années 1950, un second 
édifi ce identique vient rejoindre 
le premier… avec donc une 
deuxième piste. « Parmi les jeux 
en activité dans l’agglomération, 
nous sommes les seuls à ne pas 
dépendre d’un café. » En 2011, 
la Ville achète « le cinéma et son 
terrain, sur lequel nous sommes 
installés... » L’amicale active 
alors toutes les compétences 
réunies parmi ses membres 
pour remettre les lieux à neuf 

dans le nouveau « site de la rue 
Julien-Douillard ». Entre-temps, en 
1991, la création du lycée Notre-
Dame avait permis de libérer 
l’espace joignant les deux salles 
de boules, qui servait auparavant 
de vestiaire aux basketteurs. C’est 
aujourd’hui la salle de convivialité 
de l’amicale.

DES DIMENSIONS VARIABLES, 
MAIS DES RÈGLES PRÉCISES
Les dimensions des terrains 
de boule nantaise ne sont pas 
imposées précisément : « Ils ont 
été construits en fonction de la 
place disponible, de 13 à 15 m de 
long sur 3 à 5 m en largeur. Les 
nôtres mesurent 3,40 m x 14 m. » 
Inscrite au patrimoine culturel 
immatériel français, estampillée 
« jeu breton », la boule nantaise 
use d’un vocabulaire spécifique. 
Les bords (« charges ») sont 
incurvés pour se relever d’environ 
35 cm. À chaque extrémité, 
une planche en bois de 5 cm 
d’épaisseur forme le « talon » 
dans lequel les boules viennent 
rebondir. Comme à la pétanque, 
on lance un « petit » (beaucoup 
plus gros qu’un cochonnet !), puis 
on tente d’en approcher les boules 
le plus possible, en les faisant 
rouler et en utilisant habilement 
les rebords, le talon… Les 
pantoufl es sont obligatoires pour 
ne pas abîmer le sol de la piste : 
« Autrefois, il était fait de ciment 
bitumé, maintenant il est protégé 
par une couche de résine. »

RENCONTRES ET CONCOURS 
RÉGULIERS ENTRE AMICALES
Chaque année, les boulistes 
rezéens participent aux concours 
organisés par la fédération des 
amicales de la boule nantaise. 
Les joueurs s’affrontent par 
équipes de trois, chacune armée 
de six boules noires ou blanches 
(les noires commencent). Hors 
fédération, Rezé rencontre 
chaque année les voisins de 
Bouguenais en « un contre 
un ». On peut aussi jouer par 
équipes de deux. Après le lancer 
et l’immobilisation complète 
de toutes les boules, l’arbitre 
annonce la couleur de la boule la 
plus proche du petit, utilisant au 

besoin une paille pour mesurer 
la distance (« paillage »). Le tour 
(la « mène ») se termine quand 
toutes les boules sont jouées. 
On change alors d’extrémité. La 
partie s’arrête lorsqu’une équipe 
a marqué neuf points. 

UN JEU OFFICIELLEMENT 
MIXTE DEPUIS... 2013
Mais qui a inventé ce jeu ? 
Mystère. Une légende attribue 
son origine à la construction 
navale, mais cela semble peu 
crédible aux joueurs. Autre 
hypothèse : on y jouait dans 
des douves… Le premier jeu 
nantais était en tout cas sis rue 
des Carmes au 17e siècle. Mais 
la boule nantaise prend son 
essor au début du 20e siècle, 
et fait florès dans les milieux 
populaires. « Comme la plupart 
des joueurs ici, je suis d’abord venu 
accompagner mon père, quand 
j’avais 14 ans », raconte Jacques 
Bonami, secrétaire adjoint de 
l’amicale. Car la discipline était 
r igoureusement mascul ine 
jusqu’en… 2013, date officielle 
de l’entrée en piste des femmes. 
« Cela s’explique par le fait que les 

jeux se trouvaient majoritairement 
dans les bars, surtout fréquentés 
par les hommes. » Les joueuses 
sont actuellement une douzaine. 
Le renouvellement générationnel 
n’est pas encore assuré : « Nous 
avons organisé en décembre 
dernier les douze heures de 
la boule nantaise, pour faire 
connaître le jeu. Nous espérons 
que cette découverte amènera 
de nouveaux membres. Avant le 
Covid, nous étions 120. Pourtant, 
ce jeu, qui peut sembler lent, est 
très dynamique, et loin d’être 
réservé aux retraités ! » 

 INFOS – 38, rue Julien-Douillard, 
 09 51 72 44 03, amibou@free.fr 

La pratique 
de la boule 
nantaise 
est mixte 
depuis 2013.
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À Ragon, une variante, 
la boule ragonnaise 

L’amicale La Ragonnaise 
est née en 1906. Proche 
de la boule nantaise, ce jeu 
très répandu dans le vignoble 
diff ère essentiellement par 
les dimensions du terrain : 
3,75 m x 25 m. Les trois 
pistes du boulodrome 
René-Figureau 
à la Robinière, autrefois 
en sable de carrière, ont été 
résinées en 2018. L’amicale 
compte 62 adhérents, dont 
12 femmes. Paul Rondeau, 

qui a récemment passé la main à Joël Biton, membre depuis 1970, fut 
président pendant vingt ans : « Autrefois, il y avait plus de jeunes. Aujourd’hui, 
nous accueillons parfois les écoles, on aime bien quand ils viennent. 
Nous organisons chaque année, avec le centre socioculturel Ragon, la fête 
des caillebottes, et un repas annuel pour l’assemblée générale. »

 INFOS – stade de la Robinière, tous les jours sauf samedi de 15h à 20h, 
02 51 70 22 31, amicaleragonnaise@outlook.fr

À l'amicale bouliste Saint-Paul, 
on pratique la boule nantaise et on partage
aussi des moments sympathiques. 

« La boule nantaise racontée 

par Gérard Caseteuble »

À écouter sur reze.fr
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 THÉÂTRE 

PETIT DÉJEUNER COMPRIS
Une chambre d’hôtel n’est pas qu’un simple lieu de passage. Petit déjeuner 
compris, pièce signée Christine Reverho, retrace la mémoire d’une de ces chambres. 
Un véritable florilège des instants de vie, drôles, émouvants, cocasses ou cruels  
dont elle a été témoin. La troupe rezéenne, La Comédie Mi-Sèvre Mi-Raisin,  
sera sur les planches du théâtre municipal du 20 au 22 janvier pour interpréter  
cette pièce qui a décroché le Grand prix au festival de La Baule. 
Vendredi 20 et samedi 21 janvier à 20h30, dimanche 22 janvier à 15h30. Théâtre municipal.  
Tarifs : de 5 € à 13 €. Réservation : 06 63 14 12 77, lacomediemisevremiraisin.fr 

SORTIR
À REZÉ
DU 01/01 AU 10/02

La Palestine au-delà des images

Chaque année, l’association France Palestine 
solidarité 44 met la Palestine à l’honneur en 
lui consacrant un festival : la Semaine du film 

palestinien. Une invitation à découvrir, à travers le 
travail des cinéastes locaux, les souffrances mais 
aussi les joies d’un peuple qui ne demande qu’à 
vivre libre. Du 25 janvier au 5 février, une trentaine 
de fictions et documentaires sera projetée dans une 
vingtaine de salles de Loire-Atlantique. Y compris au 
cinéma Saint-Paul de Rezé. Partenaire de l’événement, 
l’association Les Amis d’Abu Dis solidarité Palestine y 
diffusera le film Mafak, de Bassam Jarbawi. L’histoire 
d’un Palestinien détenu pendant quinze ans dans les 

prisons israéliennes qui tente de se réadapter à la 
vie « normale ». La projection sera suivie d’un débat 
en présence de Jean-Claude Lefort, coordinateur du 
comité de soutien à Salah Hamouri, avocat franco-
palestinien défenseur des droits des prisonniers 
politiques. Privé de ses libertés depuis deux 
décennies, il s’est vu décerner en 2022 le titre de 
citoyen d’honneur de la Ville de Rezé. 

 Vendredi 27 janvier à 20h. Cinéma Saint-Paul. Tarif : 4 €.  
 Programme complet de la Semaine du film palestinien  
 sur le site web de l’association France Palestine 44  
 (afps44.france-palestine.org)  
 ou sur sa page Facebook (AFPS44).

 NOTRE COUP DE CŒUR 

 CONCERTS 
LUNDI 23 JANVIER À 20H
MIDGET ! & GAVIN 
BRYARS
[La Soufflerie] Le duo français 
Midget ! et le compositeur 
britannique Gavin Bryars 
main dans la main pour 
une collection de chansons 
arrangées comme des 
symphonies délicates, 
avec l’ensemble 0 et 
le Macadam Ensemble.
L’Auditorium 
Tarifs : de 8 € à 16 €

MARDI 31 JANVIER À 20H
ASMÂA HAMZAOUI & 
BNAT TIMBOUKTOU 
[La Soufflerie – Voix du 
monde] Avec son groupe 
Bnat Timbouktou, Asmâa 

Hamzaoui, jeune virtuose du 
guembri, instrument sacré de 
la culture gnaoua, s’empare 
d’une tradition musicale dont 
l’interprétation publique 
était jusque là réservée aux 
hommes.
Théâtre municipal
Tarifs : de 8 € à 16 €

SAMEDI 4 FÉVRIER À 17H
MUSIQUE À LA COUR 
D'ANGLETERRE
Soixante élèves 
des écoles de musique 
de Rezé et Bouguenais 
interprètent Come ye sons 
of art de Henry Purcell, 
un chef-d'œuvre de 
la musique baroque.
L'Auditorium
Gratuit. Sur réservation à la 
Balinière

SAMEDI 4 FÉVRIER À 20H
PLUG & PLAY : LE LIVE 
Sur scène : des groupes 
amateurs de musiques 
amplifiées, soutenus par 
la Ville dans le cadre du 
dispositif Plug & play.
La Barakason – Entrée libre

MARDI 7 FÉVRIER À 20H
MELAINE DALIBERT 
[La Soufflerie] Entre 
rigueur de l’écriture 
minimaliste et délicatesse 
de mélodies presque pop, 
le pianiste et compositeur 
Melaine Dalibert trouve 
la voie d’une musique 
hors du temps, rêveuse et 
émouvante, dans le sillage 
d’un Philip Glass.
L’Auditorium  
Tarifs : de 8 € à 16 €

 DANSE 
MARDI 17 JANVIER À 19H
NE ME TOUCHEZ PAS
[La Soufflerie – Festival 
Trajectoires] La chorégraphe 
Laura Bachman dessine 
une histoire des corps 
intimes, politiques 
et émotionnels, dans 
une pièce qu’elle danse 
avec Marion Barbeau, 
en complicité avec 
les musiciens Vincent 
Peirani et Michele Rabbia.
L’Auditorium
Tarifs : de 8 € à 16 €

JEUDI 19 JANVIER À 19H
WELCOME
[La Soufflerie – Festival 
Trajectoires] Le chorégraphe 
Joachim Maudet imagine 

une intrigante pièce en 
trio, où les corps, déplacés 
au ralenti, les visages 
ahuris et les dialogues 
drolatiques se frottent et se 
chevauchent sans jamais 
tout à fait s’accorder.
L’Auditorium – Tarifs : de 8 € à 16 €

VENDREDI 3 FÉVRIER À 20H
DU BOUT 
DES DOIGTS
[La Soufflerie] Avec quatre 
mains, des maquettes, 
un écran de cinéma et 
beaucoup d’inventivité, 
Du bout des doigts balaie 
l’histoire de la danse au 
20e siècle et dévoile toute 
la richesse de l’expression 
chorégraphique. Dès 10 ans.
L’Auditorium – Tarifs : de 4 € à 9 €

 THÉÂTRE 
VENDREDI 6 JANVIER  
À 14H ET 20H
ANTIGONE
La pièce de Jean 
Anouilh interprétée par 
la compagnie Le Théâtre 
populaire nantais et mise 
en scène par Régis Flores. 
Dès 12 ans. 
Théâtre municipal
Tarifs : de 12 € à 16 € 

 LECTURE 
SAMEDI 21 JANVIER 
JUSQU’À 22H
NUIT DE LA LECTURE
Participez à différentes 
animations autour de 
la diversité culturelle. Lire 
page 16. 
Médiathèque Diderot
Gratuit. Sur inscription 

 JEUNE PUBLIC 
SAMEDI 28 JANVIER À 11H
DOGGO 
[La Soufflerie] Mis en 
musique par la chanteuse 
Ellie James, Doggo retrace 
l’itinéraire de chiens 
téméraires et attachants dans 
un spectacle joyeux et coloré, 
rythmé par une électro-pop 
douce. Dès 3 ans. En bonus : 
un atelier de création de 
portraits canins proposé 
mercredi 18 janvier à 16h à 
la médiathèque Diderot avec 
l’artiste Tiffanie Pichon.
L’Auditorium - Tarifs : de 4 € à 9 €

 EXPOSITION 
DU 21 JANVIER 
AU 11 FÉVRIER
ABC DES PEUPLES
Tirée de l’abécédaire 
ABC des peuples, édité chez 
MeMo, cette exposition 
aborde la diversité et 
l’égalité entre les êtres 
humains. Dès 4 ans.
Médiathèque Diderot
Entrée libre

 SPORTS 
14 JANVIER À 20H  
(NRMV/SÈTE)
21 JANVIER À 20H30 
(NRMV/POITIERS)
5 FÉVRIER À 20H  
(NRMV/NARBONNE)
VOLLEY
Matchs du NRMV  
(Ligue A masculine).
Salle sportive métropolitaine

14 JANVIER À 20H  
(CSP NANTES/ANGLET)
4 FÉVRIER À 20H (CSP 
NANTES/CENTRE FÉDÉRAL)
BASKET
Matchs du CSP Nantes 
(Nationale féminine 1).
Gymnase Arthur-Dugast 

22 JANVIER À 16H  
(ASBR/HENNEBONT)
HAND
Match de l’ASBR Hand 
(Nationale 1).
Gymnase Évelyne-Crétual

 LOISIRS 
SAMEDI 7 JANVIER À 11H
SAMEDI 4 FÉVRIER À 11H
CAFÉS MUSIQUE
Nouveautés, coups de cœur, 
pépites méconnues ou tubes 
indémodables : une heure et 
demie d’échanges et d’écoute 
autour de la musique. 
Réservé aux adultes.
Médiathèque Diderot – Entrée libre

SAMEDI 14 JANV. DE 10H À 12H
SAMEDI 4 FÉV. DE 10H À 12H
ATELIERS AU 
JARDIVERSITÉ
Construisez un nichoir 
en bois pour les oiseaux 
présents dans votre jardin 
(le 14/01). Découvrez des 
trucs et astuces pour 

valoriser vos déchets 
organiques en compost 
(le 04/02). 
Jardiversité – Tarifs : de 1 € à 2 €

DIMANCHE 15 JANVIER 
DE 8H À 18H
GRAND MARCHÉ  
DU MIN
Brocante, antiquités, 
objets de collection, 
art contemporain, 
vide-dressing.
Min – Entrée libre

SAMEDI 4 FÉV. DE 10H À 12H
DE BOUCHES  
À OREILLES
Participez à un atelier  
à mi-chemin entre  
contes et gastronomie.  
Proposé par la médiathèque 
Diderot et la Soufflerie.  
Avec La Cour des contes. 
Dès 8 ans.
Maison du développement 
durable
Gratuit. Sur inscription 

L’association rezéenne Les Amis d’Abu Dis solidarité Palestine s’associe à la 6e édition  
de la Semaine du film palestinien organisée du 25 janvier au 5 février. Un long-métrage  
sera projeté au cinéma Saint-Paul vendredi 27 janvier. 

 THÉÂTRE D’IMPROVISATION 

PLACE À L’IMPRO !
Dans le cadre de sa série 
« Preste » autour du théâtre 
d'improvisation, l'association 
rezéenne Catégorie libre 
investit le théâtre municipal. 
Ne manquez pas les prochains 
rendez-vous ! À venir : deux 
matchs jeudi 12 janvier 
à 20h30 (La Poule contre 
La Fabrique à impros) et samedi 
28 janvier à 20h30 (Le Cito 

– Cours d’improvisation théâtrale de l’Ouest contre 
la troupe marocaine de Rabat) et une création 
chorale Danse ou crève jouée pour la première fois dans 
l’Ouest samedi 4 février à 20h30 avec 12 improvisateurs 
sur scène.
Théâtre municipal. Tarifs : de 6 € à 15 €. Réservation : facebook.
com/categorielibre. Rens. 07 68 54 73 69. Lire aussi page 17.
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Cette double page est dédiée à l’expression 
des groupes politiques représentés au conseil municipal.

REZÉ À GAUCHE TOUTE !

Groupes de la majorité

REZÉ CITOYENNE

Groupes des minorités

BIEN VIVRE À REZÉ

Retrouvez 
les tribunes 
des groupes
sur reze.fr

GROUPE PROGRESSISTE

REZÉ VILLE DE PROJETS 

Iran, Femme, Vie & Liberté !
Voilà un des slogans que l’on peut lire sur les murs du pays.
Depuis le 16 septembre 2022, les jeunes se battent contre 
ce régime sanguinaire. Plus de 15 villes sont les témoins du 
courage sans limite des femmes et des hommes qui aff rontent 
sans relâche les forces répressives qui tirent à balles réelles.
Les Iraniens manifestent pour la liberté au risque de mourir.
Ces manifestations sont le résultat d’années de déni par le 
gouvernement des problèmes auxquels est confronté le peuple 
iranien.
Particulièrement, les femmes sont victimes de discrimination et 
de répression de la part de leurs systèmes culturels, politiques et 
juridiques. Elles n'ont que peu ou pas d'accès à l'éducation et à 
l’emploi. Les femmes devraient pouvoir bénéfi cier des mêmes 
droits que les hommes.
Cette révolution des femmes n'est pas une révolution pour les 
femmes. Il s'agit d'un idéal de liberté et d'égalité. Leur objectif 

est d'établir un système démocratique, où personne n'est au-
dessus de la loi et où tous les citoyens sont égaux devant la loi.
Leurs aspirations à plus de liberté et au respect de leurs droits 
sont légitimes et doivent être entendues.
De nombreux innocentes et innocents sont condamnés à mort 
pour avoir participé à ces manifestations. Nous condamnons 
avec la plus grande fermeté ces condamnations à mort. 
Condamner c’est bien, agir c’est mieux ! 
Mettons les mollahs au ban de la communauté internationale.
Aidons réellement le peuple iranien à se libérer.
Merci pour votre confi ance. Nous travaillons avec l’état d’esprit 
d’une minorité constructive et sommes à l’écoute de tous les 
sujets que vous souhaiteriez voir aborder.
Nous vous souhaitons une bonne et heureuse année 2023.

Élus Rezé Ville de projets
Sophia Bennani, Laurent Le Forestier & Yannick Louarn

Suite à la COP 27, agissons localement !
Nous sommes quelques personnes soucieuses de construire un 
monde plus respectueux de la vie et de l’avenir. Chaque mois, nous 
partageons ici le résultat de nos libres et régulières discussions 
ouvertes. Ce mois-ci, c’est William qui a rédigé ce que nous 
retenons collectivement de la COP 27 : « Le résultat décevant de 
la COP 27 en Égypte a pu décourager les citoyen·ne·s en attente 
de changement. Au lieu d’établir les bases du changement le plus 
important que l'humanité devra réaliser au cours de ce siècle, la 
COP 27 a mis en évidence les obstacles à surmonter :
•  discussions basées sur des considérations presque exclusivement 
économiques,

• opposition Nord-Sud,
•  conflit en Ukraine rendant les discussions énergétiques 
particulièrement tendues,

•  refus des puissances économiques de reconnaître leurs 
responsabilités historiques,

• …

Sans décisions contraignantes, ces réunions fi nissent par n'être 
que des déclarations de bonne volonté cachant mal le manque 
général de motivation de nos gouvernant·e·s. Seule avancée, 
la création d'un fonds "Pertes et Dommages" censé aider les 
pays en développement à faire face aux dégâts causés par les 
bouleversements climatiques. Alors, la solution viendra de la 
société civile. Actes de désobéissance, décroissance, manifestations, 
évolutions des comportements : quelque chose est en train de 
changer. Initialement marginaux, ces comportements grandissent 
au fur et à mesure de l’amplifi cation des catastrophes. Montrons-
nous à la hauteur du défi  à relever, faisons mentir les pronostics, 
pour préserver l’avenir de nos enfants, avant qu'il ne soit trop tard ! » 
Nos réunions sont ouvertes à toutes et tous. N’hésitez plus à nous 
rejoindre l’espace d’une soirée pour échanger librement autour des 
sujets de votre choix. Ne restons pas inactifs, agissons localement.

Nadine Bihan, François Nicolas 
et Loïc Simonet pour Bien vivre à Rezé

Transports et développement 
durable
Les transports contribuent largement à l’émission de polluants 
avec pour conséquence une qualité de l’air fortement dégradée, 
responsable de maladies respiratoires.
Cependant, nous avons collectivement le pouvoir de changer 
cela en développant une mobilité urbaine verte.
Derrière ce concept, les applications pratiques individuelles 
sont nombreuses par la mise en place de réfl exes simples à des 
changements d’habitudes plus impactants. Ainsi, nous pouvons 
favoriser le « non-transport » (réduire nos déplacements à ce qui 
est strictement nécessaire), le partage de transport (véhicules 
partagés, covoiturage), ou encore choisir les transports en 
commun non polluants ainsi que l’intermodalité. La Ville de 
Rezé contribue à ce mouvement en mutualisant le pool de 
véhicules municipaux et par l’achat de véhicules faiblement 
émetteurs de CO

2
, ou encore en renforçant le pool vélos.

La conception des villes doit également participer à cette 
évolution : reconstruire la ville sur elle-même pour y intégrer 
toutes les fonctions amène une diminution des trajets et une 
diminution du temps de trajet, donc une diminution de la 
pollution directe, ou encore organiser l’intermodalité en travaillant 
sur la combinaison des diff érents modes de transports pour les 
articuler au cours d’un même trajet. Nous plaidons également 
pour le renforcement et l’accessibilité des transports en commun. 
Autant d’éléments qui imposent une poursuite de la réfl exion sur 
la place de la voiture en ville. Pour Rezé Citoyenne, la gratuité des 
transports en commun de proximité est un objectif pour l’avenir 
de la mobilité urbaine. Il concrétise un nouveau droit indissociable 
de la mobilité durable, le droit à la mobilité pour toutes et tous. 
Il nous faut changer notre vision de la mobilité pour moins de 
répercussions pour la planète et notre santé !

RezeCitoyenne@mairie-reze.fr – rezecitoyenne.fr

Quarante ans de lien social 
ensevelis sous les gravats !
La Maison du Port-au-Blé, partie du centre socioculturel (CSC) 
Loire-et-Seil, a été démolie en octobre dernier : quarante 
ans d’activités intergénérationnelles emportées par cette 
destruction. Ce lieu d'éducation populaire situé au pied 
des immeubles a créé du lien social ; que reste-t-il dans ce 
quartier ?
De la même façon, le déplacement du CSC de Château-
Nord vers Château-Sud a appauvri le lien social au sein de 
Château-Nord.

Les centres socioculturels mis en place dans les années 1995 en 
remplacement des maisons de quartier ou des maisons de 
jeunes et de la culture (Château, Port-au-Blé, Ragon, Jaunais-
Blordière) remplissent une mission d'information et sont des 
espaces d'échanges et d'activités.
Mais pas dans les nouveaux quartiers de la Jaguère, ni à Pont-
Rousseau, où la maison autogérée « La Commune » refl ète le 
besoin de lien social ! Son activité redonne de l'allant à la vie 
de ce quartier et fédère ses habitant·es. On pourrait reprendre 
dans d’autres quartiers son idée de carnaval comme vecteur 
d'animation et de liens dans et entre les quartiers. 

Dans un contexte où le gouvernement fait le choix d’appauvrir 
toutes les structures de service public, gages d'égalité, dans les 
quartiers de la ville, il est plus qu'urgent de porter un projet de 
lien social, un projet adossé aux CSC.

Pour Rezé à Gauche Toute, proximité et accessibilité pour 
toutes et tous doivent être les maîtres mots de la politique 
sociale et culturelle de ville.

contact@rezeagauchetoute.fr
 rezeagauchetoute.fr

Texte non parvenu dans les délais. 
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 ÉTAT CIVIL 

NAISSANCES
DU 14 OCTOBRE 
AU 19 NOVEMBRE 2022 : 
Alicia Hamard ; Ewen 
Le Buzullier ; Lila Clapier 
Gontier ; Safâa Lakhlifi ; 
Capucine Cluzan ; 
Gaspard Thomas ; Olympe 
Haudebert ; Yazid Khettabi ; 
Edgard Ripaud ; Alba 
Lebrun ; Suzanne Pavy 
Malouines ; Nolan Weiler ; 
Aliyah Ntoupou ; Judith 
Cardamone ; Arthur Delarue ; 
Arthur Herbette ; Salomé 
Joubert ; Andréa Maccotta ; 
Léo Carret Molina ; Dilara 
Amirova ; Deligth Francis ; 
Glenn Calloch ; Suzie Arolfo ; 
Iris Disney ; Hamza-Taha 

Yurttapan ; Elouan Galdin 
Ardois ; Anays Radu ; Zélie 
Beausse ; Armel Gautreau ; 
Nino Cavaro Guilbaud ; Mia 
Desnos de Lima.

MARIAGES
DU 24 OCTOBRE 
AU 26 NOVEMBRE 2022 :
Mehmet Zeki Kaya et 
Elanur Yakut ; Emmanuel 
Vaslot et Isabel Duarte de 
Vasconcelos ; Kévin Asgard et 
Sabina Khankishiyeva.

DÉCÈS
DU 10 OCTOBRE 
AU 27 NOVEMBRE 2022 :
André Grégoire, 84 ans ; 
Geneviève Guilloux née 
Coupé, 91 ans ; Anne-Marie 

Praud née Bretaudeau, 
102 ans ; Jeannette Mariet 
née Hugron, 85 ans ; Pierre 
Martinez, 87 ans ; Maria 
Monteiro De Oliveira née 
Marques Nogueira, 82 ans ; 
Jacqueline Niclot née 
Poinçot, 96 ans ; Alexine 
Chancerel née Etienne, 
93 ans ; Clémentine 
Gombert née Brétaudeau, 
102 ans ; Pierre Talon, 
84 ans ; Gilberte Charriau 
née Le Cerf, 81 ans ; Marie-
Paule Peroys née Plantive, 
84 ans ; Anne Viavant née 
Vidy, 51 ans ; Pilar Boursier 
née Erausquin ; 92 ans ; 
Damien Guillet, 95 ans ; 
Denis Brevet, 76 ans ; Lucette 
Martin née Maisonneuve, 

89 ans ; Gisèle Heriteau née 
Piveteau, 85 ans ; Michelle 
Rineau née Clénet, 93 ans ; 
Paulette Louineau née 
Martin, 84 ans ; Claudine 
Martin née Bachelier, 75 ans ; 
Renée Beaugeard née 
Moulin, 82 ans ; Christiane 
Cartegnies née André, 
97 ans ; Michelle Dupuy née 
Dautel, 86 ans ; Loïc Turban, 
75 ans ; Valérie Audusseau 
née Rousselot, 55 ans ; Pascal 
Lefevre, 56 ans ; Eliane 
Arnoux née Gernier, 81 ans ; 
Bertrand Tenou, 59 ans ; 
Madina Maharramova, 
13 ans ; Louis Heurtin, 
92 ans ; Brahim Ahmadi, 
61 ans ; Jacqueline Vonthron 
née Pierre, 91 ans.

CONSTRUIRE
ENTRETENIR

GÉRER
LOGER

VENDRE
0 228 240 240

AGENCE SUD LOIRE
13 Allée de Touraine

44 400 Rezé

Service Ecoute Locataire

www.nantaise-habitations.fr

www.atlantiqueouvertures.com

OUVERTURES

FERMETURES

VERANDAS

PORTAILS

PORTES SORINIÈRES 02 40 57 10 09  I VIGNEUX 02 40 57 10 09

Piscine Victor-Jara 
Gratuit : moins de 4 ans + accompagnateurs 
de personnes handicapées

Nouveaux créneaux ! 
Mardi 7h - 8h30 et 18h - 21h

 Portes ouvertes à la Maison sport-santé-société
Vous souhaitez commencer ou reprendre une activité sportive ? 
Vous souffrez d’un handicap, d’une maladie chronique et ne savez pas 
quel sport pratiquer ? Rendez-vous aux portes ouvertes de la Maison 
sport-santé-société organisées samedi 21 janvier, de 9h30 à 12h, dans 
les locaux de l’AEPR, 19 bis, rue Pierre-Brossolette. 

 INFOS – 02 51 86 33 34, sport-sante-ufolep44.com 

 Collecte de livres 
Les associations Les Amis 
des enfants du monde 
et Juley, enfants du Ladakh 
organisent une collecte 
de livres, de préférence propres 
et en bon état, pour adultes 
et enfants. L’objectif : préparer 
la vente de la BaraKàlivres 
des 18 et 19 mars prochain 
destinée au financement de projets 
solidaires et humanitaires. Les dons 
peuvent être apportés les samedis 
14 janvier et 4 février, de 10h 
à 17h, au centre socioculturel 
Château, 11, place Jean-Perrin. 

 INFOS – 06 63 45 73 70 

 Collecte de sapins de Noël et de coquilles d’huîtres 
La Ville met en place une collecte de sapins de Noël du jeudi 5 au dimanche 
22 janvier. Seize points de collecte, accessibles sur reze.fr, sont répartis à Rezé. 
Les sapins seront ensuite broyés puis revalorisés en compost au pied des massifs. 
Quant à vos coquilles d’huîtres, vous pouvez les déposer dans le point de collecte 
situé à l'angle des rues du Génetais et du Vert-Praud, du 26 décembre au 9 janvier. 

 INFOS – reze.fr (rubriques Actualités et Agenda) 

 Recensement 
 du 19 janvier au 25 février 
Tous les ans, une partie de la population 
de Rezé est recensée. La prochaine enquête 
se déroulera du 19 janvier au 25 février. 
Sept agents recenseurs, dont certains agents 
de la Poste, viendront frapper à la porte 
de 1 818 foyers rezéens. Pour savoir si vous 
êtes concerné par ce recensement, surveillez 
votre boîte aux lettres ! Une carte présentant 
la photo de l’agent en charge de votre secteur 
ainsi qu’un courrier de la maire de Rezé 
seront distribués au cours de la première 
quinzaine de janvier dans les logements 
recensés. Pour faciliter les démarches, 
le recensement peut se faire en ligne 
à tout moment à partir du 19 janvier. 

 INFOS – 02 40 84 42 02 ; le-recensement-et-moi.fr 

Première rentrée 
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Votre enfant fait sa première rentrée scolaire en septembre 
2023 dans l’un des 11 groupes scolaires publics de Rezé ? Pensez 
à l’inscrire. Pour cela, prenez rendez-vous en ligne à partir du 3 janvier 
sur reze.fr. Les inscriptions démarreront le 9 janvier. Pour les élèves 
intégrant les écoles du Château, des permanences seront ouvertes 
sans inscription les jeudis 26 janvier, 2 février, 9 et 16 mars  
de 9h30 à 12h30 à la Maison des services, place François-Mitterrand.

 INFOS – 02 40 84 42 90, education@mairie-reze.fr, reze.fr (rubrique Pratique/  
 Enfance et famille/Inscrire son enfant à l’école) ou espace-citoyens.net/reze 



RÉSIDENCE 
SENIORS 
À REZÉ
RENSEIGNEMENTS 
ET VISITES :
10 RUE DES NAUDIÈRES 
44400 REZÉ
TÉL : 06 69 77 77 21
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AU CŒUR DU QUARTIER 
DES 3 MOULINS, À PROXIMITÉ 
DE L’ACROPOLE SANTÉ

LOCATION D’APPARTEMENTS DU T1 AU T3

LOGEMENTS ÉQUIPÉS, MEUBLÉS ET ADAPTÉS*
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13 avenue de la 4ème République • Rezé
02 51 83 09 09 • foncierementvotre@orpi.com

UNE ÉQUIPE POUR
VOUS ACCOMPAGNER
DANS VOTRE
PROJET IMMOBILIER !
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